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Une nouvelle réunion téléphonique a eu  lieu, présidée par Thierry Picart, Chef du SCL, assisté 
de Nadine de Bellis, responsable RH, ainsi que du docteur André médecin de prévention et de 
Marius Cronopol, ISST. 

La CFDT était représentée par Cathy Rossi et Sandrine Stachetti. 

Cette réunion était consacrée à un nouveau point de situation sur la gestion de la crise liée à 
l’épidémie de Covid, à l’application des dernières consignes gouvernementales au SCL avec la 
mise à jour du PCA et à quelques points RH. 

 

POINT SUR LA SITUATION SANITAIRE AU SCL  

La situation sanitaire ne s’améliore pas en France. Des mesures gouvernementales seront mises 
en œuvre dès le premier septembre. 
Au sein du SCL, 3 agents sont atteints et 2 agents « personnes contacts » sont placés en 
quatorzaine sur 2 sites. 
Les situations n’ont pas été gérées de la même façon sur les 2 sites par la médecine de 
prévention. Le docteur André a précisé quelques points à ce sujet : 
 
La CPAM trace et donne les consignes, le médecin de prévention aide.  
 

 Pour se protéger et protéger ses proches, le malade est invité à contribuer à la recherche des 
« personnes contact », à respecter les mesures d’isolement, à surveiller son état de santé et à 
prendre toute une série de précautions qui permettront d’enrayer la transmission du virus. 

 Si l’on a été en contact avec une personne testée positive au Covid-19, il est recommandé, 
pour se protéger et protéger les autres, de suivre les consignes suivantes : s’isoler, réaliser un 
test en suivant les indications données, surveiller son état de santé.  

L’employeur peut mettre en quatorzaine un agent et recommander un contact médical 
(médecine préventive ou autre). 
 
 Se reporter au guide du SG « Protocole de prise en charge d’une personne symptomatique 
et de ses contacts rapprochés dans le cadre du PRA » disponible ici.  
 

mailto:cfdt@dgccrf.finances.gouv.fr
https://monalize.alize.finances.rie.gouv.fr/files/live/sites/Alize/files/contributed/Accueil/Le%20minist%c3%a8re/Sant%c3%a9%20s%c3%a9curit%c3%a9%20au%20travail/covid19/protocolepriseenchargepersonnesymptv3.pdf
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CONSIGNES GOUVERNEMENTALES SUR LES MASQUES  

Le port du masque, est obligatoire à compter du 1er septembre dans tous les locaux de 
l’administration. Cette obligation s’applique dans tous les cas où une personne n’est pas seule 
dans une pièce. 
 

MISE A JOUR DES DOCUMENTS CADRES  

 PCA 

Les organisations syndicales du CT et CHSCT ont examiné les modifications apportées au PCA du 
SCL par l’UD. Thierry Picart précise qu’il s’agit d’une mise en lumière des mesures de prévention. 
Les principales modifications sont : 
 Un ajout du but principal du PCA 
 Les modalités de construction du PPS précisé en §2  
 Les interactions entre les personnes (cas contacts…) 

 
 PPS 

Les organisations syndicales du CT et CHSCT ont examiné les modifications apportées au modèle 
de PPS du SCL par l’UD. Les principales modifications sont : 
 Port du masque 

 Ajout de commentaires au §7 « Gestion des suspicions d’infection » 

 Encadré gris de départ « Contexte de la présente version du PPS » 

 Mise à jour du socle de déconfinement 

 Type de masque à porter compatible avec l’activité professionnelle et la sensibilité des 

personnes. 

Thierry Picart précise que les personnes vulnérables doivent se signaler à la médecine de 
prévention et porter les masques chirurgicaux (fournis par l’administration). Une demande 
d’achat a été faite aux RE des différents laboratoires du SCL. 
 
 

PROJET DE QUESTIONNAIRE RETEX 

 
Un projet de questionnaire retour d’expérience sur la crise sanitaire Covid 19 a été présenté aux 
organisations syndicales. 
L’envoi aux agents du SCL est prévu début septembre, avec un délai de réponse de 15 jours 
environ. Les résultats seront communiqués aux agents ultérieurement. 
Les points abordés sont : généralités, PCA, modalités de travail, animation d’équipe et lien social, 
PPS, ressenti. 
 

SUJETS RH 

 Télétravail 
Un nouveau décret est paru sur le télétravail (décret 2020-524 du 5 mai 2020 qui modifie le 
décret n° 2016-151 du 11 février 2016). De nouvelles modalités sont inscrites : 
 1 à 3 jours fixes par semaine 
 Possibilité d’avoir un quota annuel de jours flottants de télétravail à prendre 

ponctuellement au cours de l’année 
 
Un GT du CTPM sur le télétravail est prévu. Au sein du SCL, toutes les demandes officielles de 
télétravail des agents sont suspendues, dans l’attente des nouvelles consignes ministérielles 
pour être traitées. 
Actuellement le travail à distance reste possible avec le mode macadam covid. 

mailto:cfdt@dgccrf.finances.gouv.fr
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041849917&dateTexte=20200908
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032036983&dateTexte=20200908
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Thierry Picart précise que le télétravail doit être amené comme une amélioration des conditions 
de travail des agents. Dans le cas où le télétravail n’est pas possible, des réflexions seront 
menées afin d’améliorer les conditions de travail. 
Le sujet télétravail sera rediscuté en CT et CHSCT avec les organisations syndicales. 

 Gestion des absences 

Les autorisations d’absences pour les agents en quatorzaine n’auront pas d’impact sur leur 

compte RTT. 

Les agents positifs au Covid 19 sont en arrêt maladie avec application du jour de carence. 

Quelques personnes vulnérables n’ont pas réintégré leur laboratoire. Les RE doivent s’en 

rapprocher et leur proposer un retour au travail à raison d’un jour par semaine. En effet le Dr 

André précise qu’être loin du collectif de travail peut entrainer des difficultés psychologiques, 

un sentiment d’isolement. 

POINTS DIVERS 

 Agenda à venir 

Toutes les réunions auront lieu en visio conférence jusqu’à la fin de l’année : 
 29, 30 septembre et 1er octobre: CHSCT avec un point sur le RETEX 
 15 octobre : GT du CTS - Télétravail 
 27 octobre : GT du  CHSCT- Télétravail 
 1er, 2 et 3 décembre : CHSCT 

 

 Nouvelle marque « Etat » 
L’idée est de mieux faire connaître et reconnaître l’Etat. Une actu labo est disponible sur 

l’intralab à ce sujet. 

La nouvelle charte graphique est commune pour tous les ministères. Les logos directionnels 

disparaissent ainsi que le logo du SCL, sauf pour la douane. 

 

 

 

La CFDT est à votre disposition. N’hésitez pas à nous faire remonter toute difficulté ou 

remarque : cfdt@dgccrf.finances.gouv.fr 
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